


Tous les applicants
•	 Tous les dossiers scolaires (relevés de 

notes) envoyés par les condidat(e)s à 
collegesdelontario.ca doivent être des 
documents originaux ou des copies certifiées 
conformes.

•	 Inscrire ton numéro de demande et/ou ton 
numéro de compte sur tous les documents 
que tu expédieras à collegesdelontario.ca.

•   À moins qu’ils ne soient transmis par voie 
électronique par l’établissement émetteur, les 
documents doivent être envoyés par la poste 
à collegesdelontario.ca (les télécopies et les 
copies envoyées par courriel par les candidats 
ne sont pas acceptées).

•	 Les relevés de notes secondaires sur papier 
doivent être envoyés par l’école émettrice 
dans une enveloppe sous pli cacheté. 

Perfectionnement scolaire
Si tu es actuellement aux études ou si tu as 
suivi des cours jusqu’au niveau de la 12e année 
(ou l’équivalent) dans un collège, aux fins de 
préparation à l’admission à un programme collégial, 
exige le transfert de tes relevés de notes dans le 
cadre de ta demande d’admission.

Fais le suivi de ta demande en ligne auprès du 
collège que tu as fréquenté.  
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Élèves d’une école secondaire  
de l’Ontario
Informe ton conseiller ou ta conseillère en 
orientation que tu fais demande au collège. 
L’école secondaire que tu fréquentes actuellement 
fera parvenir en ton nom ton relevé de notes à 
collegesdelontario.ca

Une fois reçus et traités tes frais de demande 
d’admission, tu seras en mesure de consulter tes 
notes en ligne. Vérifie tes notes :  en début de 
décembre, en début de mars, mi-mai et mi-juillet.

Si vous avez des questions, veuillez communiquer 
avec votre conseillère ou conseiller en orientation.	
	
Les relevés de notes papier doivent être envoyés 
dans une enveloppe scellée de l’école émettrice.

Si tu suis des cours du soir, d’été ou 
par correspondance dans une école de 
l’ontario 
Tu es responsable de l’envoi par la poste à 
collegesdelontario.ca de ta preuve d’inscription et 
de tous les rapports intérimaires et relevés de notes 
subséquents pour ces cours.

Diplômés d’une école secondaire de 
l’Ontario / Détenteurs d’un GED
Prends des arrangements afin que soient envoyés à 
collegesdelontario.ca tes relevés de notes d’études 
secondaires de l’Ontario ou les résultats de tests 
GED (formation générale).

Si ton école prend part au processus de transmission 
électronique des relevés de notes, l’on te demandera 
alors, dans le cadre de ta demande d’admission en 
ligne, d’exiger le transfert de tes relevés de notes. 
(Des frais peuvent être exigés, en pareil cas.) Si ton 
école ne participe pas à ce processus, communique 
avec la dernière école que tu as fréquentée pour 
demander qu’un relevé de notes officiel soit 
expédié à collegesdelontario.ca. (Les frais exigibles 
de demande de transfert de relevé sont fixés par 
chaque école.)

Si ton école ne figure PAS sur la liste, tu dois alors 
obtenir un relevé de notes officiel de la dernière 
école secondaire que tu as fréquentée et le poster à 
collegesdelontario.ca.	

Étudiante ou étudiant adulte
Il s’agit d’étudiants qui ont ou auront 19 ans à leur 
premier jour de classe au collège, mais qui n’ont pas 
obtenu un diplôme d’études secondaires (DÉSO) ou 
de formation générale (GED). 

Nota : Tu es considéré comme étant diplômé d’une 
école secondaire, et ce, même si tu as réussi tes études 
secondaires il y a de cela plusieurs décennies. Les 
étudiants adultes doivent aussi avoir réussi les cours 
préalables et devraient communiquer avec le collège 
en question pour en savoir davantage au sujet de la 
procédure d’admission qui s’applique dans leur cas.



Diplômés/ étudiants d’un collège ou 
d’une université de l’Ontario
Si tu as fréquenté un établissement postsecondaire, 
tu dois fournir cette information dans ta demande.

Selon les renseignements scolaires que tu fournis, 
une demande de transfert de relevé de notes sera 
créée dans le cadre de ta demande en ligne. Suis les 
instructions qui paraissent à l’écran afin d’acheminer 
les renseignements relatifs à ton (tes) relevé(s) de 
notes au(x) collège(s) auquel (auxquels) tu as fait 
demande. Des frais peuvent être exigés.

Les relevés de notes sur papier des collèges/
universités de l’Ontario ne sont pas acceptés. 

Les documents provenant d’un établissement privé 
d’enseignement post-secondaire de l’Ontario doivent 
être envoyés à collegesdelontario.ca par la poste.

Nota : Si tu suis actuellement ou si tu as déjà suivi 
des cours de rattrapage scolaire dans un collège de 
l’Ontario, communique avec ce dernier afin de savoir 
comment obtenir un relevé de notes.

Étudiants de l’extérieur de la 
province (au Canada, à l’extérieur de 
l’Ontario)
Il est de ta responsabilité d’exiger auprès de ton 
établissement préalable situé à l’extérieur de la 
province (école secondaire, collège ou université) 
que ce dernier fasse parvenir tes relevés de notes à 
collegesdelontario.ca.

Candidat(e)s de l’extérieur du 
Canada/Candidat(e)s formés à 
l’étranger
Selon le programme auquel tu fais demande, 
il se peut qu’une évaluation de tes documents 
provenant de l’étranger soit exigée. De plus amples 
renseignements te seront communiqués dès la 
réception de ta demande par collegesdelontario.ca. 
Vérifie ton tableau de bord en ligne pour obtenir de 
plus amples renseignements. 

Tu dois produire une preuve de tes connaissances 
en anglais si tu fais demande à un programme 
enseigné en anglais et que l’anglais n’est pas ta 
langue maternelle. 

De plus, une photocopie de ton certificat 
d’immigrant reçu ou tout autre document 
d’immigration qui démontre la preuve de ta 
résidence est également exigée.

évaluation des compétences de 
langue anglaise
Voici quatre services d’évaluation des compétences 
de langue anglaise pour les personnes dont l’anglais 
n’est pas la langue maternelle. Si tu as passé un 
test de connaissances linguistiques non énuméré 
ci-dessous, communique directement avec le 
collège, afin de déterminer si ce dernier satisfait 
aux exigences d’évaluation des connaissances 
linguistiques.

TOEFL: The Test of English as a Foreign 	
Language — www.toefl.org ou compose le  	
1 877 863.3546 (Utilise le code d’établissement 0211 
au moment de passer le TOEFL).

IELTS: The International English Language Testing 
Service — www.ielts.org.

MELAB: Michigan English Language Assessment 
Battery — www.lsa.umich.edu/eli ou compose le  	
1 866 696.3522.

CAEL: Canadian Academic English Language 
Assessment — www.cael.ca ou compose le 	
1 613 520.2600, poste 2271.
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